


Enfin la revue réapparait, vous avez été nombreux à la réclamer car c’est 
un moyen d’information et de communication très important. Nous avons 
eu une rupture due à nos problèmes avec notre éditeur, nous avons réglé 
ce problème et pouvons désormais vous tenir au courant de nos positions et 
déclarations.. 

L’objectif de la revue est de présenter nos positionnements syndicaux, 
d’apporter de l’information sur les problèmes syndicaux propres aux acteurs 
de la santé au travail et confédéraux (nouvelles lois, consommation, emploi, 
formation, protection sociale, maladie, retraite), c’est l’intérêt d’un syndicat 
qui est confédéré dans une organisation concernée par les problèmes 
généraux de société qui nous touchent tous.

La revue n’est pas prévue pour traiter les problèmes actuels qui relèvent d’autres moyens de 
communication réservés aux adhérents lorsque l’on élabore une position et que l’on a besoin de l’avis 
des adhérents, c’est la raison d’être du bulletin qui leur est réservé. Son objectif est de circuler parmi 
les professionnels de santé qui ne nous connaissent pas.

La revue ESPACE SANTE AU TRAVAIL s’adresse aux professionnels de la santé au travail ainsi qu’à 
tous ceux qui se sentent concernés par la santé au travail, ses colonnes seront ouvertes pour permettre 
l’expression des différents acteurs et faciliter l’intercompréhension nécessaire au bon fonctionnement 
généré par les nouveaux textes réglementaires.

Vous trouverez dans ce numéro :

 Ì La lettre envoyée à M. Sapin.

 Ì Un extrait du courrier envoyé à la DGT au sujet de l’application de la nouvelle réglementation.

 Ì La représentativité officielle de chaque organisation.

 Ì La proposition du syndicat d’une structuration régionale et nationale, paritaire, de coordination 
des services de santé au travail.

Ces documents s’inscrivent dans les travaux actuels d’un groupe de travail qui réunit avec les 
représentants du COCT pour l’état, les 5 confédérations nationales interprofessionnelles de salariés 
(CGT, CGT-FO, CFTC, CFDT, CFE-CGC) ainsi que les représentations des employeurs (Medef, Upa, 
Cgpme, Fnsea, Liberaux).

Ce groupe de travail a pour mission de réfléchir à la gouvernance en santé au travail. Il s’accompagne 
d’une réunion strictement paritaire (sans l’état) sur la dynamisation éventuelle des ORST au niveau 
régional.

Cette instance (le groupe de travail avec les représentants de l’état) a reçu les différentes institutions 
de prévention ainsi que le Cisme accompagné d’un service de la Corrèze, les différents membres 
du groupe de travail sur la gouvernance (employeurs et salariés), se sont étonnés de l’absence de 
préoccupation de mise en place du paritarisme dans ces instances.

Vous trouverez également dans ce numéro la nouvelle classification négociée dans le cadre de la 
convention collective ainsi que l’analyse de celle-ci.

Je vous souhaite une bonne lecture que vous compléterez avec l’accès sur Internet au site internet du 
syndicat à l’adresse suivante : http://www.cfecgc-santetravail.fr/?page_id=230

Dr Bernard SALENGRO

Président du syndicat
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Compte rendu de l’Assemblée générale 
du syndicat 
18 janvier 2014

Le compte rendu de l’activité et des comptes a été approuvé par l’assemblée. 

Le bureau a reçu quelques nouveaux adhérents voulant y travailler.

L’exposé des travaux sur les négociations en cours sur la convention collective a fait l’objet 
d’importants débats entre les adhérents.

Representativité 
Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues 
représentatives dans la convention collective nationale du personnel des 
services interentreprises de médecine du travail (n° 0897)

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;

Vu la loi n° 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps 
de travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;

Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, 
conformément aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;

Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 
du code du travail,

Arrête : 

Article 1
Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du personnel des services 
interentreprises de médecine du travail (n° 0897) les organisations syndicales suivantes :

 Ì la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
 Ì la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
 Ì la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
 Ì le Syndicat national des professionnels de santé au travail (SNPST) ;
 Ì la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
 Ì la Confédération générale du travail (CGT). 

Appel à  Participation
si vous voulez réagir à un article, contribuer à la revue, 

proposer des articles, Envoyez un e-mail à l ’adresse 

bernard.salengro@cfecgc.fr
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Article 2
Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6, le 
poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :

 Ì la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 31,69 % ;

 Ì la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 
22,69 % ;

 Ì la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 13,49 % ;

 Ì le Syndicat national des professionnels de santé au travail (SNPST) : 13,14 % ;

 Ì la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 10,81 % ;

 Ì la Confédération générale du travail (CGT) : 8,18 %. 

Article 3
Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

 Fait le 24 juin 2013. 

Pour le Ministre et par délégation : 

Le Directeur Général du travail, 
J.-D. Combrexelle

Deux thèses à 
télécharger
Vous trouverez sur le site les liens pour deux 
thèses réalisées sur le stress avec les résultats de 
l’observatoire du stress.
http://www.cfecgc-santetravail.fr/?page_id=230

ÌÌ Thèse de sociologie de TH Venin 
Techniques de l’Information et de la Communication et risques psychosociaux sur le poste de travail 
tertiaire.
(19 Mo sur site de dépôt).

ÌÌ Thèse d’économie de Sinda Mhiri 
L’impact du stress professionnel sur l’implication organisationnelle, l’absenteisme et l’intention de 
quitter chez les cadres. 
Notre avis : Intéressante recherche théorique sur les relations causales entre ces quatre facteurs,  
et sur la méthodologie de ce genre d’analyse.

Article
Défaillances managériales des entreprises françaises (1) – Mirages de l’autonomie
Article par Benjamin PELLETIER, paru le mercredi 2 mai 2012 dans gestion-des-risques-interculturels.com.
http://gestion-des-risques-interculturels.com/risques/defaillances-manageriales-des-entreprises-francaises-1-

mirages-de-l%E2%80%99autonomie/
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Courrier adressé à la Direction générale 
du Travail
Extrait :
…
Je passerai rapidement sur les cas de Toulouse, de la banque à Marseille et de Mulhouse, vous les connaissez 
bien, quant aux cas de Pau et de Toulon les médecins sont partis car la situation devenait invivable pour 
certains et pour d’autres on leur avait offert une somme rondelette que l’on ne peut refuser ! Pour le 
service de Pau, alors que les protagonistes sont partis, l’affaire est toujours en cours au niveau justice, c’est 
décourageant.

1. Concernant plus précisément votre demande sur les dysfonctionnements des services le premier 
concerne la mise en place d’un système de management pyramidal, hiérarchique, parfois à 
plusieurs strates qui écrase la fonction d’animation et de coordination du médecin du travail et 
l’autonomie de l’équipe pluridisciplinaire pour accomplir leurs missions.

Les directeurs ont traduit l’article L4622-2 « donnant les missions au service de santé » par donnant 
les missions au directeur. 

Ainsi le deuxième alinéa de cet article : 

« 2o Conseillent les employeurs, les travailleurs et leurs représentants sur les dispositions et mesures 
nécessaires afin d’éviter ou de diminuer les risques professionnels, d’améliorer les conditions de travail, 
de prévenir la consommation d’alcool et de drogue sur le lieu de travail, de prévenir ou de réduire la 
pénibilité au travail et la désinsertion professionnelle et de contribuer au maintien dans l’emploi des 
travailleurs ».

Leur permet (selon leur lecture) de proposer des prestations aux employeurs.

La vision des directeurs est que les IPRP ont pour rôle offrir des prestations de conseil aux employeurs sur 
leurs obligations (document unique, fiche de prévention de la pénibilité, législation sur les addictions). 

Il est d’autant plus facile de se convaincre que ces missions sont celles des directeurs de services que 
la prévention des addictions n’est pas une mission donnée au médecin du travail. En effet, on ne la 
retrouve pas dans les missions du Médecin du travail. Les directeurs de pôle IPRP organisent ces 
prestations avec leurs équipes et les proposent aux employeurs (flyer, site internet...). 

Dans ce système de management, le fait le plus généralisé est la création de postes de directeurs 
ou de responsables de pôle IPRP (les IPRP étant aussi bien de niveau Master que Technicien) et 
directeur ou de responsables de pôle infirmiers. Ces directeurs cumulent une fonction technique 
mais aussi d’encadrement hiérarchique avec évaluation du travail pour décider des augmentations 
individuelles. Ces directeurs ou responsables siègent à la CMT, soit de fait, soit en tant qu’élus. En 
effet, ils cumulent aussi, la plus part du temps, une fonction d’IPRP avec des missions de terrain leur 
permettant d’être élus à la CMT. C’est ce double fonctionnement de direction et de prévention qui pose 
problème. La convention collective nationale a séparé les deux fonctions en créant deux filières : une 
filière prévention et une filière fonctionnement. Seuls les salariés de la filière prévention peuvent être 
élus à la CMT. Et c’est cela que nous avons signé. Force est de constater que des entorses sont faites 
quant à son application ! 

Ce management représente une atteinte à l’indépendance des professionnels de santé au travail.

2. Le CPOM
Le directeur s’engage en signant les objectifs des CPOM. Avec la DIRECCTE. Comment faire pour que 
les objectifs signés soient atteints ? Leur solution est d’encadrer l’activité des équipes pluridisciplinaires.
Cette volonté d’encadrement s’est clairement dévoilée, lors de négociation de la convention collective. 

Pour la délégation patronale, les salaires minimaux des IPRP sont des salaires minimaux virtuels, leur 
rémunération repose essentiellement sur une individualisation des rémunérations. Nous avons pu 
négocier in extremis un minimum garanti de rémunération pour les cadres à l’ancienneté. Mais nous 
voyons bien comment l’argument de la rémunération peut être utilisé pour des professions à priori 
indépendantes.

Sur le terrain la présence des responsables de pôle IPRP s’oppose à l’action du médecin qui anime 
et coordonne. Les objectifs du CPOM et les missions auprès des employeurs peuvent se mettre en 
place sans l’intervention des médecins. En effet, les actions du CPOM ont été validées par les médecins 
en CMT, au CA et à la CC et il faut répondre aux demandes de la tutelle c’est une priorité ! 

Pour la prévention des addictions elles ne font pas partie des missions des Médecins du travail. Les 
directeurs peuvent envoyer qui ils veulent de l’équipe pluridisciplinaire pour présenter les addictions 
aux employeurs et cela avec une vision très législative de rappel à la loi, sans contrôle du contenu par 
les médecins. 

Ces actions mises en place par les directions de pôle sont très centrées sur la prestation à l’employeur 
et n’initient pas, in fine, une démarche de prévention ; ce sont des rappels à la loi et des méthodologies 
pour le document unique ou les fiches de prévention de la pénibilité. 

Les CMT
La CMT n’est pas l’instance indépendante prévue par les textes. Elle est le plus souvent dirigée totalement 
ou en partie par la direction, dans la très grande majorité des cas ignorante de la prévention, du contenu 
des disciplines, de la pratique de terrain. Les médecins se trouvent confrontés aux pratiques offensives des 
directions dont ils ne maîtrisent pas la pratique. Il m’a été souvent rapporté que la commission médico 
technique était présidée par le président ou son représentant et que c’était une chambre d’enregistrement 
de ses propres projets. Il explique comment faire la médecine aux médecins ! 

L’idée que la commission médico-technique soit l’instance de réflexion et d’élaboration des professionnels 
ne s’est pas concrétisée dans la réalité. Certes on trouvera des services où cela fonctionne mais le nombre 
de signalements négatifs au sujet de cette instance est impressionnant, ordre du jour, compte rendus de 
séance sont souvent contrôlés,  sanctions disciplinaires, démarches imposées, démissions ; est-ce l’esprit 
du texte ? 

La CMT devrait être l’instance de régulation du système.

Le contrôle social par les commissions de contrôle et la parité au CA
Je m’en aperçois au travers de ce qui m’a été rapporté à l’assemblée générale mais également au 
cours des nombreuses sessions de formation que j’anime à la confédération au profit de ces nouveaux 
administrateurs et nouveaux représentants de commissions de contrôle. Je les coache après leur passage 
en formation, j’ai eu deux fois le cas de collègues qui ont abandonné car le service avait fait pression 
sur l’employeur de l’administrateur au point que cela devenait dangereux pour leur emploi et qu’ils ont 
dû abandonner ! D’autres ont été effrayés d’avoir accepté le poste de trésorier alors qu’ils n’ont aucune 
possibilité de contrôle ! 

En tant que partenaires sociaux on ne peut que s’alarmer des diminutions de prestations vis-à-vis des 
salariés au profit de prestations à l’employeur. Prestations où la démarche d’information sensibilisation 
ne va pas jusqu’à la prévention. Ainsi l’espacement de la visite médicale tous les quatre ans en présence 
d’entretien infirmier, la réalisation des visites d’entreprise par les AST (petite formation d’une année) du 
fait de l’augmentation des collectivités déséquilibre la santé au travail du côté des employeurs. La création 
de pôles IPRP, dirigés par des directeurs récemment recrutés, sans expérience de la santé au travail, permet 
aux directions de mettre en place une organisation dévouée à la cause patronale au détriment des salariés. 

L’organisation opérationnelle et hiérarchique mise en place par le CISME est un dévoiement de la loi, 
des décrets, de la Convention Collective au profit des employeurs et construite par un corps de directeurs 
non formés à la prévention. Incontestablement la filière managériale supplante de plus en plus la filière 
prévention ce qui est très inquiétant pour l’avenir de la santé au travail.

Il est grand temps de  redonner le sens originel de la loi et de réorienter l’action des SIST au profit de la 
santé des salariés. 
...
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 Monsieur Michel SAPIN
 Ministre du Travail, de l’Emploi, de la 
 Formation
 Professionnelle et du Dialogue Social
 101, rue de Grenelle
 75007 PARIS 07 SP
Dr Bernard SALENGRO
Secrétaire National Conditions de travail, 
Handicap et Santé au Travail 
Tél. : 01 55 30 69 14
Fax : 01 55 30 13 96

BS/MR

Objet : Services de Santé au Travail Paris, le 31 août 2012

Monsieur le Ministre,

Votre arrivée, dans le cadre de la nouvelle majorité, permet de reconsidérer la situation 
concernant la prévention des risques professionnels. 

La situation est grave et les effets se répercutent à de nombreux niveaux : mal-être 
des salariés, coûts supplémentaires pour la sécurité sociale et moindre productivité des 
entreprises, tel est l’enjeu du désordre de l’organisation de la prévention des risques 
professionnels. Une armée de préventeurs sont sur le sujet dans des organisations 
éclatées, mal coordonnées et laissées à la main de petits employeurs qui n’ont 
comme but premier le moindre cout immédiat sans réflexion médiate sur l’impact 
économique positif de la prévention sauf à utiliser ces moyens pour des buts éloignés !  

Sans s’appesantir sur les nombreuses institutions comme la branche accidents du 
travail, maladies professionnelles ou CAT, comme l’institut national de recherche et de 
sécurité ou INRS, comme le groupement EUROGIP, comme le réseau agence nationale 
d’amélioration des conditions de travail ou ANACT-ARACTS, comme l’agence nationale 
des sécurité sanitaire, de l’alimentation, de l’environnement et du travail ou ANSES, 
comme l’organisme professionnel de prévention du BTP, car ces organisations bénéficient 
toutes d’un dialogue social réel et effectif par une gouvernance réellement paritaire, 
évitant les déviations et les abus.

L’institution la plus importante en effectif consacré à la prévention est celle des médecins 
du travail, c’est également la plus proche du terrain et des salariés, son fonctionnement 
actuel pose problème et l’application de la loi depuis le 01 juillet 2012  ne va pas faciliter 
les choses.

C’est pour vous exposer ce problème et vous proposer une partie de solution qui 
semblerait avoir l’aval de votre majorité puisque cela avait été exprimé ainsi lors du 
débat à l’assemblée nationale en juillet 2011 par le représentant socialiste Mr VIDALIES.

« Nous sommes convaincus que l’une des pistes importantes pour répondre à la situation 
dont le constat peut être partagé, c’est l’implication des organisations syndicales de salariés 
et donc la mise en place d’un véritable paritarisme.

L’idée du paritarisme renvoie au dialogue social. Elle constitue en ce sens un progrès. Mais 
nous rejetons avec fermeté votre conception du paritarisme en ce qu’elle inclut dans le cas 
des services de santé au travail une présidence permanente des employeurs.
La remise en question de la rédaction adoptée au Sénat est donc au cœur de notre 
désaccord.»

Le rôle prescrit aux médecins du travail, à l’unanimité des députés en 46, est « d’éviter 
toute altération de la santé physique et mentale des travailleurs du fait du travail » 
cependant au-delà de ces grandes orientations, cette loi de 46 a englué le système en 
en confiant la direction des services chargés d’être le support d’action de ces médecins 
aux employeurs.
Cette disposition n’a pas aidé à son développement à la hauteur des besoins, d’autant 
que la puissance publique n’a jamais utilisé la pression de la procédure d’agrément 
même si, ici et là, quelques remarquables avancées sont à porter à l’actif de la médecine 
du travail.
Le gouvernement précédent a répondu à la forte attente des employeurs de voir légitimée 
leur pouvoir et de le voir transcrire dans les textes : La nouvelle loi du 20 juillet 2011 leur 
permet désormais d’agir encore plus officiellement sur l’orientation des services qui se 
voient dotés de personnels supplémentaires, d’une existence et d’un rôle propre. Certes 
il y a des besoins de compétences complémentaires car les médecins ne peuvent pas 
tout, mais alors il faut donner à ces acteurs une formation et un statut d’indépendance 
qui soient à la hauteur de leur mission et de même niveau que le statut du médecin pour 
pouvoir former une réelle équipe indépendante au service de la prévention ! 
Dans cette loi les infirmiers ont un rôle propre, un rôle prescrit par le médecin et doivent 
répondre aux injonctions du président employeur et de son directeur sans même avoir 
obtenu une formation diplômante, c’est une situation schizophrénique. Il en est de même 
pour les intervenants en prévention des risques professionnels qui peuvent agir en nom 
propre, à la demande du médecin, de celle du directeur voire de l’employeur client !
Il est clamé partout qu’il manque de médecins du travail alors qu’il suffirait de permettre 
une formation comme cela se faisait auparavant en un ou deux ans ce qui était 
largement suffisant. Le reste (et le plus important) étant l’apprentissage sur le terrain, la 
loi semblerait avoir ouvert la porte dans ce sens, encore faut-il la pression politique pour 
que les universitaires, fondamentalement malthusiens, se mettent en route et appliquent 
le nouveau schéma.  

Sans insister sur les dérives financières découvertes dans de nombreux services et dont 
la presse s’est fait plusieurs fois l’écho, il est évident que la présidence patronale qui a 
toujours le dernier mot est un obstacle majeur à l’application de cet objectif d’éviter toute 
altération de la santé physique et mentale des travailleurs du fait de leur travail !

MAISON DE LA CFE-CGC – 59 RUE DU ROCHER – 75008 PARIS • www.cfecgc.org
TEL 01.55.30.12.12 • FAX 01.55.30.13.13
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Pour débloquer la situation, il faut trois choses peu coûteuses et porteuses d’économies 
potentiellement considérables en santé, pour mémoire le BIT estime le cout du stress à 
plus de 3% du PIB soit plus de cinquante milliards d’euros dont une grande partie pour 
l’assurance maladie :  
•Ì La pression sur les employeurs. 
•Ì Une gouvernance réellement paritaire des services de santé au travail.
•Ì Il faut réviser les formations : pour les médecins, pour les infirmières, les IPRP, les 

assistants administratifs et les directeurs. 

La pression sur les employeurs afin qu’ils ressentent le besoin de conseils en santé au 
travail il leur faut une pression qui peut venir de l’inspection du travail avec l’aspect 
réglementaire et/ou la pression de l’assureur professionnel, la CARSAT, par le biais de 
ses agents. 

Cette pression n’est actuellement pas à la hauteur des dégâts que l’on constate ! Sans 
cette pression rien d’important ne se fera pour l’amélioration des conditions de vie et 
de travail des salariés. L’importante chute des accidents mortels sur la route n’a été 
possible que par l’action conjuguée des pouvoirs publics et des assureurs, par le bonus-
malus, par le permis à points, par la surveillance par les autorités du respect du code 
et par l’équipement amélioré des véhicules ainsi que des infrastructures routières, il 
pourrait en être de même pour les accidents du travail, les maladies professionnelles et 
les pathologies d’origine professionnelle.

Une gouvernance réellement paritaire des services de santé au travail, c’est-à-dire avec 
alternance des employeurs et des salariés pour les postes de président et de trésorier 
tour à tour. Cette seule alternance permettrait d’éviter les détournements d’objet de ces 
services. 

Les jeux d’arrangement sont déjà en place pour l’application de la loi actuelle : 
•Ì C’est la manipulation des diverses délégation de salariés comme à Mulhouse où une 

action en justice est en préparation.
•Ì C’est la création de novo de groupements de directeurs et de présidents qui vient 

offrir ses services au CRPRP paritaire pour pouvoir le phagocyter progressivement avec 
l’accord de la DIRECCTE comme en PACA ! 

•Ì C’est le refus d’octroyer de la formation suffisante à ces administrateurs autrement 
que par des organismes de formation patronaux bien cotés ! 

Seule une alternance des postes de Président et de Trésorier permettra d’éviter que 
l’application de la loi ne tourne au désastre pour cette institution. Cette gouvernance 
paritaire au plus près du terrain est absolument nécessaire.

Le développement du dialogue paritaire au niveau national et régional comme annoncé 
ne sera pas suffisant pour modifier et dynamiser le système, tant les dirigeants patronaux 
de ces services ont l’habitude de négocier et de promener les autorités ! 

Réviser les formations : 
•Ì Pour les médecins sortir de l’internat exclusif qui entraine l’obligation ad vitam 

aeternam de n’exercer que la médecine du travail, c’est un repoussoir pour les 
étudiants à qui aucune présentation n’a été faite de cet exercice ; ce débridage 
aurait pour effet entre autres de diminuer considérablement l’artificielle pression 

démographique. La médecine du travail s’apprend d’abord auprès des salariés tout 
comme la médecine thérapeutique s’apprend au lit du malade. Les dispositifs de 
la VAE et de l’alternance pourraient trouver ici à s’appliquer pour l’intérêt de tous.

•Ì Pour les enseignants universitaires le nécessaire passage par un exercice réel de la 
spécialité en réel d’une dizaine d’années, autrement que dans le milieu artificiel de 
l’administration. 

•Ì Pour les infirmières il leur faut une formation qui sanctifie leur spécialité santé au 
travail.

•Ì Pour les IPRP et les assistants administratifs, il faut un niveau de formation obligatoire. 
Actuellement pour les personnels autres que médecins ils sont tenus par le directeur 
qui leur reconnait ou non leur capacité, ce n’est pas acceptable pour parler 
d’indépendance. 

•Ì Pour les directeurs de service qui n’ont actuellement comme bagage que leur 
adoubement par le président employeur, il faudrait une formation médico-
administrative analogue à celles des directeurs d’hôpitaux (école de Rennes) ou celles 
des directeurs de sécurité sociale (école de Saint Etienne).

Vous avez là une illustration facile et très concrète de mise en place d’un réel 
dialogue social, au plus près du terrain, sur des problèmes concrets intéressant tous 
les acteurs et dont le retentissement sur l’économie générale ne peut qu’être positif. 
La comparaison internationale est édifiante : http://gestion-des-risques-interculturels.
com/risques/defaillances-manageriales-des-entreprises-francaises-1-mirages-de-
l%E2%80%99autonomie/

Cette disposition de gouvernance améliorerait le dialogue social qui n’est pas très vivant 
dans notre pays, permettrait de lutter efficacement contre ces dépenses de santé générées 
par de mauvaises conditions de travail mais permettrait également l’amélioration de la 
productivité dont de nombreuses études ont démontré la liaison avec les conditions de 
travail, d’ambiance et de confiance dans les entreprises. 

Nous sommes à votre disposition pour échanger sur ces difficultés et sur ces solutions, 
veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de nos salutations distinguées et 
respectueuses.

Dr Bernard SALENGRO
Secrétaire National
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TEL 01.55.30.12.12 • FAX 01.55.30.13.13

CONFEDERATION FRANÇAISE DE L’ENCADREMENT   CGC

MAISON DE LA CFE-CGC – 59 RUE DU ROCHER – 75008 PARIS • www.cfecgc.org
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La Convention Collective
Revision Partielle 
Comment y trouver son compte ?

Une grande étape vient de se clore, après des mois et des mois de négociation serrées avec le 
CISME, la CFE-CGC a signé l’accord de révision partielle de la Convention Collective concernant la 
classification des emplois et les salaires afférents. Cette nouvelle classification doit être appliquée 
dès janvier 2014, une tolérance est acceptée jusqu’en avril 2014 mais avec effets rétroactifs. Voici 
les points notables et les premiers commentaires d’un sujet qui va être notre préoccupation jusqu’en 
avril 2014.

La nouvelle grille de classification 
La grille de notre convention datait de1976 et ne prenait pas en compte 
les nouveaux métiers de la pluridisciplinarité. La nouvelle grille est 
une grille unique composée de 21 classes, de l’agent de propreté au 
médecin du travail. Elle est lisible et cohérente. Les métiers des SIST sont 
décrits dans 32 fiches d’emploi repère, répartis en 2 filières. Une 
filière prévention et une filière support. Plusieurs emplois peuvent 
se retrouver dans la même catégorie. Les coefficients actuels sont 
remplacés par le rattachement de chaque salarié à un emploi repère 
correspondant à un descriptif d’emploi avec un salaire minimum. Les 
emplois ont été classés les uns par rapport aux autres (pesée des postes).  
La hiérarchisation des classes est issue d’un consensus entre toutes les 
organisations syndicales et la délégation patronale. Le statut de cadre 
est attribué à partir de la classe14, responsable de service, responsable 
technique. Les classes 12 et13, assistant social, infirmier en santé travail 
et chargé de communication ont le statut assimilé cadre au regard des 
prestations retraite et prévoyance.

Commentaires
Il n’est pas prévu que les services créent des fiches d’emploi ou des indices supplémentaires. Nous nous 
sommes attachés à décrire les métiers de la pluridisciplinarité, IPRP (ergonomes, toxicologue, psychologue 
du travail, ingénieur hygiène et sécurité ou ingénieur chimiste), technicien, infirmières, assistantes sociales, 
ASST décliné en trois fiches. Certains métiers ont disparu : technicienne radio, laborantine. Ce choix a 
été motivé par le rapport de branche lorsque ces postes étaient très peu représentés dans les services en 
France (moins de 10). Les salariés seront rattachés à l’emploi le plus proche, voire le plus approchant par 
rapport soit aux activités réalisées soit au niveau de diplôme et de compétence du salarié. 
La hiérarchisation doit être respectée. Les IPRP sont tous en classe16, l’infirmière en santé au travail et 
l’assistante sociale sont au niveau 12, etc.
Les coefficients n’existent plus. La transposition de l’ancienne classification vers la nouvelle fait que les 
salariés  exerçant le même métier avec des coefficients différents se retrouvent dans la même classe. Il 
nous semble que cela est propice à plus de clarté.

Le plus CFE-CGC : nous avons obtenu
ÌÌ Une définition de la profession d’infirmière de santé au travail et une formation minimum de150 

heures de cours assorties d’une formation pratique. Pour l’instant cette profession n’est pas 
reconnue comme une spécialité. 

ÌÌ Une définition du statut d’IPRP. Cette reconnaissance s’adresse à des personnes ayant un niveau 
de connaissance suffisant pour rendre leurs avis en toute indépendance. Cela comprend les IPRP 
niveau master et les IPRP technicien pour leur domaine de compétence et c’est tout !

ÌÌ Les IPRP niveau master sont réunis dans la même classe, au niveau 16, ce qui va permettre 
d’harmoniser leurs salaires. 

ÌÌ Le statut d’assimilé cadre (nous avions demandé le statut de cadre) pour les infirmières et les 
assistantes sociales).

Les points de vigilance lors des négociations
le respect de la hiérarchisation des salaires. Les niveau de diplôme requis ont une importance notable dans 
la hiérarchisation des salariés.

Les rémunérations minimales garanties par metiers
A chaque emploi repère correspond un salaire annuel minimum. Les salaires minimaux ont été déterminé en 
s’appuyant, entre autres, sur le rapport de branche qui recueille les salaires réels de140 services de santé au 
travail ayant répondu à l’enquête. Les salaires des médecins notamment sont très revalorisés à l’embauche 
pour entériner une réalité de fait. 

Commentaires
Le montant des salaires minimaux a été un sujet particulièrement difficile. Le ressenti était que la Délégation 
patronale voulait négocier cette grille à masse salariale constante, donnant d’une main et reprenant de 
l’autre. 

Le plus CFE-CGC
 Ì Les médecins : nous avions demandé un salaire d’embauche au coefficient 1, 3, celui-ci reflétant 

la situation actuelle. La volonté affiché du CISME était de valoriser le métier à l’embauche pour 
le rendre aussi attractif que les autres spécialités médicales. Cet effort nous a paru louable, nous 
l’avons soutenu.

 Ì Le salaire d’embauche des IPRP a été notablement augmenté par rapport aux propositions 
patronales.

Les points de vigilance lors des négociations
Un certain nombre de services rémunèrent leurs salariés au-dessus des minimales du CISME. Ces minimales 
peuvent vous concerner et être utiles. En effet, la hiérarchisation est à respecter, nos délégués doivent 
vérifier que les différents emplois du service ont une hiérarchisation conforme à la CC, par exemple tous 
les IPRP ont les mêmes rémunérations minimales et leur positionnement par rapport aux autres métiers 
du service est especté. Pour conserver la logique de la convention collective dans les services où les 
rémunérations sont au-dessus du CISME, des salaires minimaux d’embauche, pour chaque emploi, sont 
a négocier. 
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Les règles d’ancienneté
L’ancienneté, quel concept ringard et désuet, pour la 
délégation patronale. Vive la « Garantie d’évolution des 
rémunérations minimales annuelles du personnel cadre » 
en fonction du nombre d’années de présence dans le SSTI.  
La garantie concerne tous les cadres y compris les méde-
cins et augmente tous les 2, 5, 10, 15, 21 ans de 5, 10, 
15, 18, 21%. Si ce n’est pas de l’ancienneté, ça y res-
semble à s’y méprendre.
En revanche pour les employés « la prime d’ancienneté », 
dûment estampillée, est de 3% à 3 ans, de 6% à 6 ans, de 
9% à 9 ans, de 12% à 12 ans, de 18% à 18 ans et de 21% 
à 21 ans.

Commentaires
La délégation patronale a présenté un premier projet sans 
augmentation à l’ancienneté pour les cadres, au motif 
que ces notions étaient des notions dépassées. Seule les 
évolutions individuelles devaient permettre une évolution 
de carrière. Concernant les médecins, la proposition patronale d’augmentation des salaires des médecins 
à l’embauche était financée par une diminution du salaires des médecins seniors. 

Le plus CFE-CGC
 Ì La signature de la modification de la convention collective a été possible parce que la délégation 

patronale a consenti à ajouter l’article 3-1 relatif à la garantie d’évolution du salaire des cadres. 
Ce furent là les points les plus durs de la négociation. Les évolutions salariales pour les professions 
indépendantes sont un gage de leur indépendance. 

 Ì Nous avons évité la diminution des salaires pour les médecins seniors et obtenu un échelon à 
21 ans.

Les points de vigilance
Le titre de cet article 3-1 est bien « Garantie d’évolution des rémunérations minimales annuelles du 
personnel cadre » Cet esprit est à conserver dans les services ou les cadres (y compris les IPRP) sont 
rémunérés au-dessus de la convention collective. Chaque service a ses propres minima et doit prévoir 
une garantie d'évolution à son personnel cade. L’ancienne convention prévoyait de même une garantie 
d'évolution pour les minima.
La non prise en compte de cet article dans l’élaboration de la politique salariale des SIST, ne peut être 
interprétée que comme un reniement des engagements de la délégation patronale et entamera notre 
confiance en sa capacité de négociation.

Les rémunérations correspondant à des missions auxiliaires

Commentaires
Cet article va permettre de compléter les fiches d’emploi repère. La diversité des postes de travail de 
l’ACMS va au-delà des 32 fiches rédigées. La définition des missions auxiliaires complémentaires va 
permettre d’affiner les emplois et de rendre transparentes les rémunérations. 

les points de vigilance
 Ì Une définition de l’équipe pluridisciplinaire.
 Ì Une première définition de l’expression « le médecin anime et coordonne ».
 Ì Nous avons défendu avec force l’idée de définir des « fonctions déterminées correspondant 

à des missions auxiliaires, qui doivent donner lieu à un avenant au contrat de travail après 
négociations avec les organisations syndicales ». Ce point va nous permettre de palier le manque 
de certains postes dans la classification par exemple le technicien en risque chimique mérite un 
plus par rapport au technicien HSE.

A l’ACMS, le  travail de classement sera réalisé en négociation et devra être terminé en avril 2014. Les salariés 
seront prévenus individuellement des changements les concernant : plus de coefficient mais le rattachement 
à un emploi repère.

La définition d’une équipe pluridisciplinaire et son mode de 
fonctionnement

Article 11-2 : L’équipe pluridisciplinaire de santé au travail 
comprend un ou plusieurs médecins du travail, un ou plusieurs 
IPRP et un ou plusieurs infirmiers. Elle peut s’enrichir de la 
présence de  collaborateurs médecins, internes/étudiants en 
médecine. L’équipe pluridisciplinaire de santé au travail est 
complétée par les assistants de services de santé au travail 
(secrétaire médical, assistant de l’équipe pluridisciplinaire et 
assistant de santé au travail). Cette équipe peut être complétée 
par d’autres professionnels de la filière prévention recrutés 
après avis des médecins du travail.

L’équipe pluridisciplinaire de santé au travail est animée 
et coordonnée par le médecin du travail. Dans le cadre du 
fonctionnement général du SSTI, le médecin du travail assure 
la coordination des interventions de cette équipe au bénéfice 
des entreprises et des salariés confiés à celle-ci. Le médecin du 
travail mobilise ainsi les compétences les plus appropriées pour 
chaque intervention. 

Le SIST s’assure des moyens de fonctionnement de l’équipe 
pluridisciplinaire notamment pour répondre aux objectifs du 
projet de service.

Lorsqu’il est fait appel, par une entreprise adhérente à un 
IPRP, celui-ci en informe l’équipe pluridisciplinaire de santé au 
travail et inscrit son action dans le cadre de l’activité de celle-ci.

L’indépendance propre à certaines professions

Article 11-1 de l’Accord : 
L’indépendance légale et réglementaire du médecin du travail ne fait pas obstacle à sa subordination 
découlant de son statut de cadre salarié vis-à vis de son employeur. En effet, conformément aux 
dispositions réglementaires, le médecin du travail est lié par un contrat de travail conclu avec le 
président du SSTI ou son représentant. Cette indépendance s’applique en particulier dans l’entreprise 
dans laquelle le médecin du travail intervient.
Dans le respect des règles professionnelles fixées par le Code de la santé publique qui s’imposent, le 
médecin du travail réalise ses actions en respectant les éléments suivants :

 Ì ses obligations réglementaires ;
 Ì les modalités d’organisation du SSTI ;
 Ì le projet pluriannuel de service et le CPOM ;
 Ì les obligations de prévention rendues nécessaires par certaines situations de travail.

Conformément aux dispositions légales, l’assurance du SSTI couvre ses salariés agissant dans la limite 
de la mission qui leur est impartie, même si ceux-ci disposent d’une indépendance dans l’exercice de 
l’art médical.
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SYNDICAT GENERAL DES MEDECINS DU TRAVAIL 
ET DES PROFESSIONNELS DES SERVICES DE SANTE AU TRAVAIL

buLLETIN D’ADhÉSION 2014
ou renouvellement d’adhésion

(remplir en lettres capitales)

Cotisations

Médecins du Travail Autres membres de l’équipe de Santé au Travail

1. Actifs                              : 236 euros

2. Retraités                        : 118 euros

3. Retraités en activité     : 236 euros

4. Nouveaux adhérents    : 118 euros

1. Actifs                               : 156 euros

2. Retraités                         : 78 euros

3. Retraités en activité      : 156 euros

4. Nouveaux adhérents     : 78 euros

L’adhésion au Syndicat ouvre droit à un abattement fiscal de 66% de la cotisation, sous forme de crédit d’impôt.

Cette réduction s’applique bien à l’impôt, et non au revenu imposable.
Une attestation fiscale à joindre à votre déclaration de revenus 2014 vous sera adressée après paiement de votre 

cotisation.

Toutes les mentions sont obligatoires pour un bon enregistrement de votre adhésion

qMlle  qMme  qM. Nom : Prénom :

Adresse :

Code Postal : Commune :

E-mail (en lettre capitale)

Tél. perso .: Portable .: Date de naissance :

ETABLISSEMENT (lieu où vous travaillez) : Profession :

Adresse :

Tél prof.:

Dated’entrée : Nbre de salariés : Nom du Délégué Syndical :
(le cas échéant)

EMPLOYEUR (Entreprise ou service Inter) :

Adresse :

Formation en Santé au Travail (CES, DES, Internat européen, Qualification, DE infirmier, BTS, DUT, Ingénieur…)

Modalité de Paiement :
Soit par chèque à l’ordre de CFE-CGC Santé au Travail, 39 rue Victor Massé - 75009- Paris
Soit en remplissant la demande de prélèvement que vous trouverez au verso

Ce document est réservé aux adhérents CFE-CGC Santé au Travail. Il doit rester confidentiel.

Commentaires
La délégation patronale était très attachée à introduire la notion de projet de service et de CPOM. Nous 
avons travaillé à cette version définitive acceptée par tous.

Point de vigilance fort

INFIRMIERS 
L’infirmier en santé travail exerce son activité dans le respect des dispositions du code du travail et du 
code de santé publique. Il a un rôle propre défini par le code de santé publique et des missions par le 
ou les médecins du travail dans le cadre de protocoles écrits. Dans les 2 cas, ses missions sont exercées 
dans le cadre de l’équipe pluridisciplinaire et notamment dans le cadre des recommandations de la 
CMT.

Intervenant en Prévention des Risques Professionnels (IPRP)
Dans les SSTI, les personnels dont l’emploi conven-
tionnel est le suivant bénéficient de l’appellation 
IPRP  : Technicien hygiène sécurité, Psychologue du 
travail, Ergonome, Toxicologue, Epidémiologiste, In-
génieur hygiène sécurité.

Préalablement à l’embauche d’un IPRP, il appartient 
au SSTI de s’assurer que l’intéressé dispose des 
justificatifs attestant soit d’un diplôme d’ingénieur, 
d’un diplôme sanctionnant au moins deux 
ans d’études supérieures dans les domaines de la 
santé, de la sécurité ou de l’organisation du travail, 
d’un diplôme sanctionnant au moins trois ans 
d’études supérieures dans un domaine scientifique 
ou dans une matière relevant des sciences humaines 
et sociales et liée au travail, d’une expérience 
professionnelle dans le domaine de la prévention 
des risques professionnels d’au moins cinq ans. 

Les IPRP du SSTI disposent du temps nécessaire et des moyens requis pour exercer leurs missions. Ils  assurent 
leurs missions dans des conditions garantissant leur indépendance. 

Commentaire
les négociateurs ont souhaité donner une définition du terme IPRP. 

Le plus CFE-CGC : nous avons obtenu
ÌÌ Une définition du statut d’IPRP. Cette reconnaissance s’adresse à des personnes ayant un niveau de 

connaissance suffisant pour rendre leurs avis en toute indépendance.
ÌÌ Une définition de l’équipe pluridisciplinaire.
ÌÌ Une première définition de l’expression « le médecin anime et coordonne ».
ÌÌ Le statut d’assimilé cadre (nous avions demandé le statut de cadre pour les infirmières et les assistantes 

sociales).
ÌÌ Nous avons défendu avec force l
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LES ANNONCES DE
RECRuTEMENT

Mandat de prélèvement 
SEPA Le Syndicat CFE-CGC Santé

au Travail

Signature

Ce document est réservé aux adhérents CFE-CGC Santé au Travail. Il doit rester confidentiel.

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez (A) à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte,  
et (B) votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de

Syndicat Santé au Travail CFE-CGC

Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque suivant les conditions décrites dans la convention que vous avez passée 
avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour 
un prélèvement autorisé.

Référence unique du mandat :       Identifiant créancier SEPA :  FR35222506496

Débiteur :  Créancier :

Votre nom :     Nom : Syndicat CFE-CGC Santé au Travail

Votre adresse :     Adresse : 39 rue Victor Massé

Code postal :                                 Ville :                                Code postal : 75009 Ville : Paris

Pays :       Pays : France

IBAN ££££ ££££ ££££ ££££ ££££ ££££ ££££ £££

BIC £££££££££££ Paiement :     £ Récurrent/Répétitif   £ Ponctuel

                  Mensuel q     Trimestriel q     Semestriel q     Annuel q

A: Le : ££££££££

Nota : Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués 
dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre 
banque.

Veuillez compléter tous les champs du mandat.



LO
R

R
A

IN
E

P
R

O
V

EN
C

E-A
LP

E
S-C

Ô
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ÉN
ÉE
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